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Salaires

Un peuple de techniciens

Le
canton de Vaud vient de publier une

enquête sur les salaires versés dans le

secteur privé. Il s'agit bien sûr de

données vaudoises, mais dont l'extrapolation

aux autres cantons semble relativement

aisée. Les données concernant les

différences entre les Suisses et les étrangers
sont parmi les plus intéressantes.

On y apprend, ce qui n'est pas surprenant,

que la rétribution médiane des salariés

suisses est de 17% plus élevée que celle

des étrangers. Par contre pour les professions

à hauts revenus, le salaire moyen des

étrangers est de 10500 francs contre 9500

pour les Suisses, alors que la situation
s'inverse pour les activités simples et répétitives

ou les professions spécialisées. Les

Suisses y gagnent entre 4 000
et 5 000 francs par mois et les étrangers
environ 400 francs de moins.

La tentation est forte d'interpréter ces

chiffres bruts comme une conséquence
des accords bilatéraux et de l'afflux
d'étrangers très qualifiés. Mais en fait les

résultats de l'enquête sur les salaires
effectuée avant l'entrée en vigueur des

premiers accords avec l'Union européenne
en juin 2002 donnaient déjà des résultats

similaires. Il est clair que le poids des

cadres étrangers a toujours été très grand
dans les multinationales. Les universités
et les instituts de recherche ont toujours
été peuplés d'étrangers de haut niveau.
Cette situation n'est pas due à un
manque de formation des autochtones,
mais aux caractéristiques de l'économie
suisse et de ses entreprises orientées vers
le grand large qui ont besoin d'un
nombre considérable de cadres de haut
niveau.

A l'inverse, les emplois non qualifiés remplis

le plus souvent par des étrangers entraînent

tout naturellement une différence de

salaire en défaveur des Helvètes. Cette

enquête révèle ainsi un trait assez fondamental

non seulement du travail, mais aussi de la

mentalité suisse. Loin d'être un peuple de

banquiers, comme l'imaginent volontiers les

pays voisins, les Suisses sont avant tout un
peuple de techniciens, de spécialistes bien
formés et souvent créatifs, qu'il s'agisse de

finance, de microtechnique ou de pharmacie,

mais il est parfois nécessaire, pas
toujours, d'aller chercher ailleurs une vision
stratégique plus large ou des compétences
très pointues et en même temps des petites
mains pour les tâches non qualifiées. jg

tes salaires dans lésécteur prife Saudeis en 2Ö04,

Statistique Vaud.

Les armes des citoyens et la paix des ménages

Une solution pourrait consister à organiser

par commune un dépôt des culasses:

sans cette pièce, l'arme est inopérante.
Reste la munition de poche. Elle n'a été

confiée aux miliciens que lors de la Deuxième

Guerre mondiale, pour qu'ils puissent
si nécessaire utiliser leur fusil jusqu'au lieu
de mobilisation. Aujourd'hui, chaque soldat

reçoit une boîte de vingt cartouches
dûment scellée, mais aucun contrôle n'est
effectué entre les périodes de service, ni
lors des cours de répétition. Sa suppression
n'éviterait pas tous les risques mais les

diminuerait sérieusement. Lors d'un
engagement, la troupe doit de toute manière
être fournie en munitions: l'inconvénient
est donc mineur.

On pourrait penser qu'il s'agit d'une
simple bataille rangée entre antimilitaristes
et défenseurs du folklore des sociétés de tir.
Le choix que doit opérer le législateur est

pourtant délicat. D'autant plus que la
société n'est prête à payer aucun prix pour
une meilleure sécurité : ni un drame de

plus avec une arme d'ordonnance, ni un
attentat terroriste auquel l'Etat ne serait pas

préparé. ad

Débats au pays des chasseurs

Dans les Grisons, les parlementaires auront
l'occasion de dégainer leurs arguments. Espérons

qu'ils optent pour le fleuret moucheté.

Le Conseil des Etats débattra d'une motion
déposée par Anita Fetz (PS/BS) demandant
de retirer la boîte de munitions de poche de

l'équipement personnel du soldat. Signée par
quelques femmes bourgeoises, cette proposition

paraît avoir des chances de succès.

Le Conseil national entame, lui, l'examen de

la révision de la loi sur les armes. En principe,

cette loi ne vise pas l'arme de service,

réglementée par la législation militaire. La
semaine dernière, la commission de la sécurité

publique a toutefois rejeté un amendement
visant à obliger les soldats à laisser leurs fusils
à l'arsenal. Le véritable enjeu de cette législation

est de réglementer de manière plus stricte

le commerce des armes à feu, ce qui sera le

cas même si la loi ne fait pas le pas de la création

d'un registre centralisé (cf. DP 1674:

L'illusion de la liberté).

Le mythe de Tell

De l'arbalète de Guillaume au
FAss 90, la liberté de porter des

armes paraît inhérente au

citoyen suisse. Du point de vue
juridique, c'est un mythe. Contrairement

à celle des Etats-Unis

(2ème amendement), la Constitution

suisse ne garantit pas le

droit de porter des armes au
même titre que la protection de

la propriété ou la liberté de culte.

Au contraire, la charte
fondamentale helvétique ne mentionne

les armes que pour permettre
à la Confédération de lutter
confie leur usage abusif (art. 107

Cst). La loi sur les armes garantit
bien le «droit d'acquérir, de

posséder et de porter des armes»
mais «dans le cadre de la présente

loi», ce qui revient à le vider
de sa substantifique moelle.
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